
 

  

 
Madame, Monsieur,  
 
Pour assurer et proposer aux élèves 
des conditions de formation en 
adéquation avec la réalité 
économique et industrielle, notre 
lycée professionnel doit investir et 
acquérir des matériels modernes 
adaptés et performants. 
 
La taxe d ‘apprentissage constitue 
l’essentiel de notre budget 
d’investissement. Elle nous est 
précieuse.  
 
En la versant au lycée Paul-Emile 
Victor d’Avrillé, vous nous aiderez, 
à investir dans la formation des 
futurs professionnels et cadres 
moyens. Par ailleurs, vous 
contribuerez avec nous à 
construire  l’avenir et à répondre à 
l’évolution des qualifications. 
 
Votre entreprise et notre Lycée ne 
peuvent qu’y gagner. 
 
Nous vous en remercions très 
sincèrement. 
 
 
                           Jérôme POUPLARD 
                                          Proviseur 

 
 
  
 

Filière 
INDUSTRIELLE 

Filière  
TERTIAIRE 

 

 
TECHNICIEN 
D’USINAGE 

Bac pro (Niveau IV) 

 

Métiers du 
commerce et de 
la vente (option A) 

Bac pro (Niveau IV) 

Métiers du 
commerce et de la 
vente (option B) 

Bac pro (Niveau IV) 

 

 

 
 

Métiers de 
l’Accueil 

Bac pro (Niveau IV) 

 

 

Employé(e) de 
commerce 

polyvalent (e) 
Cap (Niveau V) 

 

NOTRE OFFRE DE FORMATION : 
✓ 5 Bacs professionnels  
✓ 1 CAP   
✓ Section européenne  

Assistance à la 
Gestion des 

Organisations et de 
leurs Activités 

Bac pro (Niveau IV) 
 


